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Les revirements de jurisprudence 

en droit des contrats en 2004

Rerum perpetuo similiter judicatarum (le Digeste 1,3,38) :

 la jurisprudence est pour l’ordinaire un agrégat d’arrêts traversé d’une intention
.

Selon la formule du Doyen Carbonnier, « la jurisprudence se forme avec des jugements par la répétition et la hiérarchie
 ». En effet, la jurisprudence se compose de jugements, d’arrêts rendus par les tribunaux, ces derniers respectant les décisions des instances qui leur sont supérieures. Il y alors répétition de la solution donnée au problème juridique et c’est ce qui forme la jurisprudence.  

Cependant celle-ci n’est pas une véritable source de droit civil comparable à la loi
. La prohibition des arrêts de règlements posée par l’art. 5 du Code civil empêche tout d’abord le juge d’édicter des normes à caractère général dans ses arrêts et donc de se substituer au législateur. Puis, il y a le principe de l’autorité relative de la chose jugé posée par l’art. 1351 du même Code qui souligne le fait qu’un arrêt n’est pas en soi le droit fixé de manière définitive. La jurisprudence n’est donc pas une source du droit au sens classique du terme, mais alors quelle est-elle ?

A cette question le Doyen Carbonnier répond que la jurisprudence est une autorité en droit civil : elle influe plus ou moins fortement sur la décision, sans jamais l’imposer en droit
. C’est une autorité privilégiée car la thèse qu’elle appuie a, par définition, dans le litige pour la solution duquel on cherche à se faire une opinion, plus de chances d’être accueillie par le tribunal saisi, donc plus de chances de devenir du droit effectif
. Les juges vont alors la suivre dans leur démarche décisionnelle, et alors elle peut constituer une source du droit secondaire. Néanmoins il est des fois où les juges rompent avec cette autorité issue de la répétition des arrêts : c’est le revirement de jurisprudence.

Le revirement de jurisprudence peut être qualifié d’abandon par les tribunaux eux-mêmes d’une solution qu’ils avaient jusqu’alors admise. C’est l’adoption d’une solution contraire à celle qu’ils consacraient et qui marque un renversement dans la manière de juger.

Il doit être distingué des divergences de jurisprudence. Celles-ci sont issues d’une différence entre la jurisprudence d’une chambre de la Cour de cassation, la première chambre civile par exemple, et celle d’une autre chambre de la même juridiction, la chambre commerciale. Ces deux chambres se sont notamment opposées quant à la question de la mention manuscrite dans le contrat de cautionnement et de l’efficacité de cette garantie
. Il y avait alors des divergences de jurisprudence en la matière. Cependant, de telles divergences ne sont pas souhaitables pour le justiciable qui peut voir traiter ses prétentions de façon différente en fonction de la chambre devant laquelle il se présente. Il en résulterait une atteinte à la sécurité juridique de ce justiciable. Pour remédier à cette situation, la Cour de cassation peut recourir à la technique de la chambre mixte
 où des représentants de deux chambres en conflit vont siéger, ou à une formation encore plus solennelle, l’assemblée plénière
, qui va trancher le problème de divergence entre les deux chambre
. Par la suite, une fois le litige entre les deux chambres tranché, celle dont l’opinion a été censurée devra opérer un revirement de jurisprudence afin de suivre la voie édicté par la juridiction supérieure.

Le revirement de jurisprudence permet ainsi de mettre fin à une divergence de solutions, mais un tel cas de figure est rare, la plupart du temps le revirement de jurisprudence marque une rupture avec la solution consacrée jusqu’alors. Ce n’est pas le cas d’un arrêt qui approfondit simplement une solution déjà existante
 ou qui tranche un litige inédit
. 

L’adoption par les tribunaux d’une solution contraire à celle existant jusqu’alors peut avoir de lourdes conséquences dans les relations entre les parties, et donc économiques, notamment en droit des contrats. Les parties ont en effet construit leurs relations contractuelles suivant un certain contexte et il ne faudrait pas que l’intervention du juge vienne provoquer un bouleversement en la matière. Le revirement de jurisprudence pourrait alors constituer une atteinte à la sécurité juridique des parties et dès lors se pose la question de la prévisibilité de tels revirements. Il convient donc afin de répondre à ces interrogations d’envisager en premier lieu l’origine des revirements de jurisprudence (I) pour ensuite en mieux apprécier la portée (II).

I) L’origine des revirements de jurisprudence

Les revirements de jurisprudence sont le résultat de la prise en compte de nouveaux impératifs, ce qui pose la question de l’opportunité du revirement (A) et ce n’est que par la suite que l’on pourra s’interroger quant à la technique du revirement (B).

A) La prise en compte de nouveaux impératifs : l’opportunité du revirement

Le revirement de jurisprudence marque une rupture dans la manière de juger car il va tenir compte de nouveaux impératifs : d’une part les enjeux économiques (1) et d’autre part, la protection d’une des parties au contrat (2).

1) Les enjeux économiques

Les enjeux économiques des contrats sont une source de revirement mais ce n’est pas toujours le cas. Dans son arrêt du 16 mars 2004, la première chambre civile rappelle à cet effet qu’elle n’est toujours pas prête à revenir sur l’arrêt du « canal de Craponne » relatif au déséquilibre financier du contrat, mais elle approfondit la reconnaissance d’une obligation de renégocier
. Cet arrêt a provoqué un tollé auprès des commentateurs car beaucoup l’ont considéré comme un revirement, ayant enfin pris en compte les enjeux économiques liés au déséquilibre contractuel issu d’une modification imprévue des circonstances économiques. Cependant tel n’était pas le cas comme l’a rappelé le professeur Jacques Ghestin dans un article consacré à l’interprétation des arrêts de la Cour de cassation
.

Néanmoins la Cour de cassation tient compte des enjeux économiques qui peuvent motiver certains de ses revirements. Ainsi l’annulation ou la résolution d’un contrat translatif de propriété ayant pour objet un corps certain donne en principe lieu à la restitution en nature du bien à son propriétaire initial. Il n’y a pas lieu de tenir compte de la jouissance par l’acquéreur du bien, car la mise en œuvre de la nullité ou de la résolution n’a d’autre objectif que le retour statu quo ante
. La Chambre mixte de la Cour de cassation en a décidé ainsi dans un arrêt du 9 juillet 2004
. Cet arrêt tend à limiter les effets de la nullité, notamment économiques, en refusant l’allocation d’indemnité de jouissance.

 Un autre revirement de jurisprudence ayant des effets économiques affirme qu’une procédure préalable de conciliation ne peut résulter que d’une stipulation contractuelle, laquelle est, en effet, seule de nature à s’imposer au juge
. De par ce fait, et en présence d’une telle clause, le litige doit d’abord faire l’objet d’une procédure de conciliation préalable ce qui est de nature à permettre un règlement rapide du conflit mais aussi d’éviter les coûts et retards qu’entraînent un procès. Ce revirement tient compte des exigences de  célérité et d’économie qui sont liés au monde contractuel. 

Les tribunaux apprécient donc l’opportunité d’un changement dans leur jurisprudence au regard des enjeux économiques en cause, même s’ils se refusent dans certains cas à franchir le pas. Il existe cependant un domaine où les tribunaux ont moins de réticence à intervenir : c’est la protection d’une partie au contrat.

2) La protection d’une partie au contrat

Les juges tiennent aussi compte du fait que les relations contractuelles entre les parties peuvent être déséquilibrées et ils vont ainsi tenter de protéger plus ou moins la partie faible au contrat. Dans un tel contexte, il est relativement aisé d’obtenir des revirements de jurisprudence : l’arrêt du 3 juin 2004 de la deuxième chambre civile en est la parfaite illustration. Il dispose que l’obligation d’information et de conseil d’une banque, qui propose à des clients contractant un crédit à la consommation d’adhérer à une assurance de groupe, ne se limite pas à la remise de la notice prévue par l’article L. 311-12 du Code de la consommation, dès lors que celle-ci ne définit pas de façon claire et précise les risques garantis, ainsi que les modalités de mise en jeu de l’assurance
. En renforçant les exigences à l’égard de la partie professionnelle, les juges protégent l’autre partie au contrat. 

Une telle attitude se retrouve aussi dans un arrêt du 27 avril 2004, ainsi pour la première chambre civile une clause expresse de solidarité ne suffit plus, il faut en détailler les effets
. En limitant les conséquences de la clause de solidarité de par l’exigence d’une véritable explication de ses effets, les juges renforcent la protection de la partie faible au contrat. Cette dernière subit en effet l’application d’une telle clause car souvent elle n’est pas en état de négocier le contrat, qui est la plupart du temps un contrat d’adhésion. De fait, par ce revirement, la protection d’une des parties au contrat est renforcée alors que les exigences requises de la partie professionnelle sont accrues.

Finalement l’opportunité d’un revirement de jurisprudence relève de la volonté des juges et de l’importance qu’ils vont donner aux conséquences économiques ou à la protection d’une des parties au contrat. Ce n’est que par la suite qu’ils s’interrogeront sur la technique du revirement.

B) La technique du revirement

La technique du revirement s’articule autour de différents concepts comme la prise en compte de jugements internationaux, la mise en œuvre d’une loi nouvelle mais c’est principalement le retour à une solution ancienne (1) et l’affirmation d’une solution nouvelle (2) qui caractérisent le revirement de jurisprudence
.

1) Le retour à une solution ancienne

Le retour à une solution ancienne, déjà établie en matière de jurisprudence, est la marque de l’orthodoxie juridique. Un tel revirement tient souvent à l’intention de limiter les effets d’une jurisprudence trop libérale afin de revenir à une solution plus stricte et plus cohérente à l’égard des autres sources du droit, de la loi notamment.

 Par exemple, dans son arrêt du 3 décembre 2003
, la troisième chambre civile revient à la nécessité d’un préjudice en matière de responsabilité contractuelle. Ainsi des dommages-intérêts ne peuvent être alloués que si le juge, au moment où il statue, constate qu’il résultait un préjudice de la faute contractuelle. En revenant à la démonstration d’un préjudice, les juges limitent les possibilités de l’obtention de dommages-intérêts en matière d’inexécution contractuelle mais dans le même temps ils reviennent à une interprétation plus stricte de la loi qui faisait auparavant jurisprudence.

Une autre illustration de cette technique de revirement est l’arrêt du 3 février 2004 de la première chambre civile. Ce dernier opère un revirement complet de jurisprudence en matière de durée indéterminée d’un commodat et s’analyse en un retour à la case départ, selon l’expression de L. Leveneur 
. Ainsi lorsqu’aucun terme n’a été convenu pour le prêt d’une chose d’un usage permanent, sans qu’aucun terme naturel soit prévisible, le prêteur est en droit d’y mettre fin à tout moment, en respectant un délai de préavis raisonnable. Cette solution revient donc sur la jurisprudence antérieure qui exigeait de rechercher si le besoin de l’emprunteur avait cessé afin de mettre un terme à ce contrat spécifique qu’est le commodat
. En procédant à un tel revirement de jurisprudence les juges de la Cour de cassation ont mis fin à une incertitude jurisprudentielle car l’évaluation du besoin de l’emprunteur était problématique. Ainsi, en affirmant qu’il peut être mis un terme à un commodat de durée indéterminé après respect d’un délai de préavis raisonnable, la première chambre civile est revenue à sa position initiale  et à plus d’orthodoxie.


En fin de compte, le revirement de jurisprudence qui consacre le retour d’une solution ancienne vise à limiter les effets d’une jurisprudence trop libérale ou dont les effets sont trop incertains voire problématiques. Néanmoins les juges n’hésitent pas non plus à innover.

2) L’affirmation d’une solution nouvelle

L’affirmation d’une solution nouvelle par le juge opère une modification de la jurisprudence et ce n’est que si ce changement est d’importance qu’il s’agit d’un revirement
. 

L’élaboration d’une telle solution qui rompt avec la jurisprudence traditionnelle tend souvent à prendre en compte de nouveaux impératifs. A cet effet, nous avons vu que le juge peut intervenir notamment dans le but de protéger une des parties au contrat en raison de sa situation de faiblesse dans un contrat d’adhésion face à une partie professionnelle
. L’autorité du juge est alors d’importance car son interprétation novatrice de la règle de droit va avoir des conséquences dans les relations contractuelles. 

De même, quand les juges de la première chambre civile disposent qu’une clause expresse de solidarité ne suffit plus en elle-même, et qu’il faut en détailler les effets afin qu’elle puisse être mise en oeuvre
, ils affirment ainsi une solution nouvelle en la matière, protectrice des intérêts de la partie à l’encontre de laquelle cette clause est stipulée. Par le biais d’une telle démarche le juge intervient dans le domaine contractuel en particulier et se pose comme une autorité incontournable quand il s’agit d’interpréter, de mettre en oeuvre ou de déterminer les effets d’un contrat.

Qui plus est, du fait de son interprétation, le juge peut aussi faire œuvre de création. A cet effet la technique de l’analogie est couramment usitée. Une illustration récente de cette technique est la confirmation d’un acte simplement inopposable, alors qu’une telle confirmation rend en principe uniquement valable l’acte initialement nul
. Mais parfois le juge peut même aller plus loin dans cette démarche, c’est ainsi qu’il a étendu le domaine des quasi-contrats de manière plus que conséquente afin de permettre de sanctionner des situations où les formes classiques de responsabilités ne sauraient d’aucun secours
.

En fin de compte le revirement de jurisprudence peut résulter d’un retour à une solution ancienne mais c’est par l’affirmation d’une solution nouvelle qu’il remplit le mieux son office et prend en compte les évolutions de la vie économique notamment en matière contractuelle.

Après avoir envisagé l’origine des revirements de jurisprudence en droit des contrats, il convient de s’intéresser à la portée de ces derniers, afin de comprendre quels sont leur véritable impact.

II) La portée des revirements de jurisprudence

La portée des revirements de jurisprudence doit d’abord s’analyser au regard de l’atteinte à la sécurité juridique qui peut résulter d’un tel changement dans la manière de juger (A), puis ensuite quant à leur prévisibilité (B).

A) L’atteinte à la sécurité juridique

L’atteinte à la sécurité juridique peut résulter d’un revirement de jurisprudence (1), cependant l’on assiste à un rejet d’une telle atteinte (2).

1) La possibilité d’une atteinte à la sécurité juridique

« Les revirements de jurisprudence ont du bon. Ils font progresser l’état de droit. Mais ils peuvent aussi avoir des conséquences redoutables au regard de la sécurité juridique »
. En effet, les revirements de jurisprudence sont de nature à remettre en cause des situations juridiques nées du respect du droit antérieur dans son application
. Il y a alors atteinte à la sécurité juridique car les solutions qui étaient prises sous l’empire de l’ancienne jurisprudence risquent de ne plus être valables, ce qui se révèle très problématique notamment en droit des contrats. C’est la question de la rétroactivité des revirements de jurisprudence qui se trouve alors posée. 

Le professeur Mouly considère à cet effet que le caractère insoutenable de la rétroactivité des revirements de jurisprudence impose leur effet uniquement pour l’avenir
. De fait, les conséquences du revirement de jurisprudence sont amoindries car elles ne concernent que les situations futures, ce qui, dans le même temps, limite les atteintes à la sécurité juridique.

Un tel raisonnement a déjà été suivi par les instances européennes qui respectivement, dans l’arrêt Defrenne contre Sabena
 rendu par la Cour de justice des Communautés européennes, et, dans l’arrêt Marckx
 rendu par la Cour européenne des droits de l’homme, ont affirmé la non-rétroactivité des solutions européennes en cas de revirement de jurisprudence. L’atteinte à la sécurité juridique est donc amoindrie, mais on assiste à un rejet d’une telle atteinte.

2) Le rejet d’une telle atteinte à la sécurité juridique

La thèse du professeur Mouly quant à la rétroactivité des revirements de jurisprudence peut cependant faire l’objet de critiques car elle assimile le travail législatif au mode de formation de la jurisprudence, alors que ce dernier s’élabore suivant les espèces
. Il en résulte que la jurisprudence doit toujours énoncer le droit en vigueur, d’où une certaine rétroactivité.

Qui plus est, la chambre sociale de la Cour de cassation affirme que la sécurité juridique, invoquée sur le fondement du droit à un procès équitable prévu par l’article 6 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme, ne saurait consacrer un droit acquis à une jurisprudence immuable, l’évolution de la jurisprudence relevant de l’office du juge dans l’application du droit
. Du fait de cet arrêt, la cour suprême française souligne que l’application du droit et l’évolution de la jurisprudence ne peuvent être entravés par la sécurité juridique. Une telle position de la Cour de cassation a le mérite de la clarté mais il n’en demeure pas moins que les instances européennes risquent de ne pas approuver son opinion.


 En fin de compte, l’atteinte à la sécurité juridique pourrait être limitée si les revirements de jurisprudence étaient plus prévisibles.

B) La prévisibilité des revirements de jurisprudence

Les revirements de jurisprudence sont prévisibles
 car ils sont souvent issus de controverses (1) et ensuite car ils trouvent leur justification dans la motivation des arrêts (2).

1) Les controverses

Les revirements de jurisprudence sont rarement des créations deus ex machina. Ils résultent notamment de controverses doctrinales, suite à des opinions divergentes entre auteurs, voire de solutions différentes rendues par les tribunaux.

L’arrêt du 16 mars 2004 de la première chambre civile en est la parfaite illustration
. De nombreux auteurs cherchent une évolution de la position de la Cour de cassation quant au déséquilibre contractuel issu d’une modification imprévue des circonstances économiques.  Il y a donc controverse pouvant être source de revirement. Néanmoins dans cette espèce particulière, le cour suprême rappelle qu’elle n’est toujours pas prête à revenir sur l’arrêt du « canal de Craponne ». 

Une autre illustration, positive cette fois, d’une controverse ayant donné lieu à revirement résulte de l’arrêt du 3 février 2004 de la première chambre civile. Ce dernier opère en effet un revirement complet de jurisprudence en matière de durée indéterminée d’un commodat
. Ainsi lorsqu’aucun terme n’a été convenu pour le prêt d’une chose d’un usage permanent, sans qu’aucun terme naturel soit prévisible, le prêteur est en droit d’y mettre fin à tout moment, en respectant un délai de préavis raisonnable. En procédant à un tel revirement de jurisprudence les juges de la Cour de cassation ont mis fin à une incertitude jurisprudentielle car l’évaluation du besoin de l’emprunteur était problématique. Ainsi, ils ont suivi l’avis de la doctrine, celle-ci ayant souligné les difficultés issues de la jurisprudence antérieure
 et proposé de revenir à une solution plus traditionnelle permettant d’éviter de telles complications.


La controverse peut aussi résulter d’une divergence entre deux juridictions et aboutir à un revirement de jurisprudence 
. La controverse provient alors des juges eux-mêmes et le revirement est alors aisément prévisible. 

Finalement, un revirement est prévisible car dans de nombreuses espèces les juges ne font pas du revirement pour du revirement, ils sont attentifs aux opinions de la doctrine mais aussi des autres tribunaux et en tiennent compte. Il est alors plus facile de prévoir un possible revirement si l’on sait que la question fait débat au sein des auteurs et des juges. Néanmoins, la prévisibilité de tels revirements ne doit pas faire oublier la motivation des arrêts de revirement.

2) La motivation des arrêts

Les revirements de jurisprudence sont prévisibles de par les controverses doctrinales qui la plupart du temps les précèdent, mais la motivation des arrêts est alors d’autant plus importante. 

En effet, la décision de justice est l’expression de la juris dictio par le juge, c'est-à-dire de la solution à un conflit donné. Cette juris dictio se doit alors d’être claire et compréhensible. Une telle exigence de motivation est d’autant plus renforcée en matière de revirement de jurisprudence
 car le juge rompt avec la solution qu’il avait dégagé antérieurement. Il doit alors s’expliquer sur ce changement et c’est par le biais des motifs qu’il peut s’exprimer.

Ainsi, quand les juges de la première chambre civile disposent qu’une clause expresse de solidarité ne suffit plus en elle-même, et qu’il faut en détailler les effets afin qu’elle puisse être mise en oeuvre
, ils motivent de façon claire et précise leur arrêt, et justifient cette solution protectrice des intérêts de la partie à l’encontre de laquelle cette clause est stipulée. Le revirement de jurisprudence est alors plus aisément accepté que lorsqu’il donne lieu à débat et donc à critiques.

Cependant une telle attitude n’est pas majoritaire car les magistrats ressentent si fortement les inconvénient que comporte un changement de jurisprudence qu’ils répugnent à l’affirmer clairement
. Ensuite, cette attitude équivoque permet en outre de revenir en arrière si le revirement se révèle avoir été une erreur.

En fin de compte, un arrêt peut donner lieu à revirement mais la véritable essence de celui-ci demeure entre les mains des interprètes que sont les praticiens et les universitaires. 
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� Cass. Civ. 1ère, 19 nov. 1996, note critique A. Bénabent, préc.


�  Ch. Mixte, 9 juillet 2004, JCP G 2004, act. 400 ; Dalloz 2004 n°30, p.2174, note C. Tuaillon





� Ch. Mouly, Comment rendre les revirements de jurisprudence plus prévisibles ?, préc.


� Cass. Civ. 1ère, 27 avril 2004, préc.


� Rapport de M.-Y. Chartier, Les revirements de jurisprudence de la Cour de cassation, in L’image doctrinale de la Cour de cassation, op. cit. p.149
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